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cadastre N°31, Décembre 2019

Révision de l'ordonnance sur le cadastre RDPPF

Le Conseil fédéral a adopté des dispositions simplifiant l'utilisation du cadastre RDPPF qui

entreront en vigueur dès 2020. Il s'agit notamment d'une distinction plus claire entre la fonction

de base du cadastre et ses fonctions supplémentaires, de la simplification de l'extrait du

cadastre et de la renonciation à sa certification a posteriori, de contributions fédérales destinées

à la poursuite du développement du cadastre par les cantons et enfin de la base légale
nécessaire à une collaboration avec la Principauté de Liechtenstein.

Lors de sa séance du 20 septembre 2019, le Conseil

fédéral a approuvé la modification de l'OCRDP1 qui entrera

en vigueur le 1er janvier 2020. La révision de l'OCRDP

porte principalement sur les points suivants:

• une distinction claire entre la fonction de base du

cadastre et ses différentes fonctions supplémentaires;
• une règle explicite pour le principe incontesté de la

primauté des décisions entrées en force;

• la clarification des liens entre le cadastre RDPPF et

le registre foncier;

• l'obligation de représenter les informations
supplémentaires portant sur les effets juridiques anticipés
transmises par des services spécialisés de la Confédération;

• la simplification de l'extrait;
• la renonciation à l'obligation de proposer un extrait

certifié conforme;
• la base légale pour les contributions fédérales versées

au titre du développement du cadastre;

• la prolongation limitée dans le temps de l'organisme
de coordination du cadastre RDPPF;

• l'abrogation ou l'adaptation des dispositions transitoires;

• la création de la base légale pour la collaboration

avec la Principauté de Liechtenstein.

Les cantons seront libres à l'avenir de proposer ou non

une certification des extraits.

L'obligation de présenter les informations supplémentaires

portant sur les effets juridiques anticipés de

modifications en cours, mises à disposition par le service

spécialisé compétent de la Confédération, a fait l'objet
d'intenses discussions. Résultat: l'intérêt porté à une

représentation homogène à l'échelle suisse et le gain en

termes de sécurité juridique justifient la surcharge de

travail qui en découle pour les cantons. Une obligation

correspondante de présenter de telles informations

supplémentaires cantonales ou communales doit toutefois

être ancrée dans la législation cantonale concernée.

Que le groupe de travail soit ici chaleureusement remercié

pour son efficacité.

Christoph Käser, ing.dipl.EPF
Géodésie et Direction fédérale des mensurations cadastrales

swisstopo, Wabern

Christoph. kaeser@swisstopo.ch
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1 Ordonnance sur le cadastre des restrictions de droit public à la propriété
foncière (OCRDP), RS 510.622.4

CadastreSuisse: Conférence des services cantonaux du cadastre

GCS: Organe de coordination de la géoinformation au niveau fédéral

CCGEO: Conférence des services cantonaux de géoinformation
DTAP: Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics,
de l'aménagement du territoire et de l'environnement
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